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« Béni soit l'homme qui met sa confiance dans le Seigneur » 
(Jérémie 17, 7) 

 

 

 

 

MEDITATION 

Ah ! Si je pouvais cueillir le bonheur ! Ouh là là ! 

La journée s’annonce mauvaise. Je me suis levé du 

pied gauche, le pain sur la table du petit déjeuner 

est retourné et j’ai croisé un chat noir. Que peut-il 

m’arriver de bon avec tout ça ? Et si je touchais du 

bois pour me rassurer… Ah ! Si seulement je 

pouvais cueillir le bonheur comme on cueille du 

muguet ! Mais le bonheur, comme le muguet, ne 

dure qu’un instant. La loi périssable du temps 

s’applique à tout ce qui nous entoure, en définitive, 

et au muguet premièrement. Alors, est-ce 

raisonnable de chercher ce que l’on ne possèdera 

jamais ? Est-ce réaliste de vouloir le bonheur à tout 

prix ? Ne faites pas de votre bonheur votre 

boussole, vous ne trouverez jamais la direction. Et 

si vous cherchez votre bonheur dans « La 

Boussole », vous pourriez emprunter un chemin, 

celui de la confiance, et une destination : la 

rencontre avec votre prochain et avec Dieu. 

Heureux celui ou celle qui se confie en l’Éternel. Et 

pas dans le muguet. J’accorde une grande 

importance à la parole de Dieu. La Bible, comme 

le bonheur, s’accueille avec foi. J’ai remarqué que 

l’on peut croire facilement en des superstitions  

 

 

 

mais que l’on a parfois du mal à croire en Dieu et 

en sa parole. La foi est un don, non une capacité. 

N’hésitons pas à la lui demander, il est prêt à nous 

l’accorder généreusement. Le bonheur de le 

connaître vaut tout le muguet du monde.  

 

Charles-Édouard Doublier, animateur de 

l’accompagnement spirituel, Armée du Salut 

Paru dans La Boussole, journal de la FEP 

(Fédération de l’Entraide Protestante) 

 

 

                 



                  

ECHOS 

Assemblée générale 

Le 29 mars s’est déroulée notre assemblée 

générale dans une salle basse bien remplie. Le 

rapport moral a pu apporter des éléments positifs 

pour notre AC : les améliorations du temple 

(chauffage, acoustique, mobilier) qui permettront 

de l’ouvrir plus largement sur l’extérieur, la 

catéchèse qui prend un bon rythme de croisière 

mais aussi quelques bémols qui sont heureusement 

à ce jour résolus (cultes à la résidence Orthézia). 

Un remerciement appuyé a été fait à l’adresse de 

tous ceux qui contribuent au bon fonctionnement 

de notre Eglise par le don de leur temps, de leurs 

compétences multiples, et bien sûr les dons 

financiers.  

Les finances (voir ci-dessous) ont montré un déficit 

comptable de 29 638 € dû aux gros travaux engagés 

(projet de revitalisation du temple que nous avions 

voté à l’AG 2025), travaux qui ont été largement 

soutenus par l’association Flam et le conseil 

régional. Sur 51 582 € dépensés 12 255 € sont 

restés à notre charge. Le budget 2026 en équilibre 

(71 043 €) a été voté avec une contribution 

régionale en légère hausse (37 000 €).  

Les tempêtes successives du début de l’année ont 

gravement endommagé la toiture et les vitraux du 

temple de Baigts. Si nous comptons fermement sur 

l’assurance pour nous aider à supporter le coût des 

travaux, ce sinistre a poussé l’association des amis 

du temple de Baigts à s’interroger sur sa capacité à 

poursuivre le projet de subvenir à l’entretien 

courant du temple. C’est pourquoi l’AG a voté le 

texte suivant : « Au cas où, dans un avenir 

proche, l’association des amis du temple de 

Baigts voterait sa propre dissolution et 

remettrait ainsi à l’Association Cultuelle la 

pleine responsabilité financière du temple, l’AG 

réunie aujourd’hui donne-t-elle au Conseil 

Presbytéral un avis favorable à la mise en vente 

de celui-ci ? ». Ce texte a été voté avec 36 voix 

pour, 4 voix contre et 1 abstention. 

 

MOT DE LA TRESORIERE 

Mesdames, Messieurs, 

Je tiens à remercier toutes les personnes 

qui ont participé à l’équilibre financier de ce mois 

d’avril. C’est généralement un mois très lourd avec 

des charges importantes, l’assurance patrimoine 

2099,64€, le chauffage, la contribution régionale 

3083,00€ et consistoriale... Grâce à vous les 

comptes sont restés en positif. Persévérons !! 

Maintenant, revenons sur le bilan financier 2025, 

présenté à l’assemblée générale du 30 mars 2026 : 

nous avons eu 65 505,56€ de recettes (hors 

subventions) et 57 206,28€ de dépenses (hors 

travaux). Un résultat pour 2025 sur le poste de 

fonctionnement excédentaire de 8 299,28€ et un 

résultat sur le poste des travaux déficitaire de 37 

937,38€. Les dépenses pour les travaux avaient été 

prévues et votées à l’assemblée générale 2025. 

En effet, cette année 2025 a vu le temple d’Orthez 

s’habiller de rideaux pour corriger la réverbération 

du son, l’aménagement du coin enfant, le 

remplacement de quelques bancs par des chaises 

confortables, l’achat de grilles d’exposition et 

surtout l’installation du chauffage par radiants 

électriques. Tous ces travaux d’un montant total de 

51 582,38€ ont été financés par des subventions de 

la commission bâtiment de l’Église Protestante 

Unie Régionale pour 10 000€, de la fondation 

FLAM (Foi, Lumière, Action, Ministère) pour 17 

993,92€, par le remboursement par l’assurance de 

l’ancien chauffage (dégradé en 2023 par un dégât 

des eaux) pour 10 158,24€, par l’appel aux dons 

pour le chauffage lancé le 24 décembre 2024 pour 

1 175€ et seulement 12 255,22€ en fonds propres.  

Venez voir, le résultat est surprenant ! Depuis 

Pâques, les cultes du dimanche à 10h30 se 

déroulent à nouveau dans le temple. 

Merci aussi à tous ceux qui mettent leurs 

compétences au service de la communauté, nous 

avons besoin de vous tous pour entretenir, 

réparer… Ainsi, les chaises, mises en place dans le 

temple, ont pu être attachées ensemble (obligation 

dans les établissements recevant du public) pour un 

moindre coût alors que le fabricant nous demandait 

1 000€. Vous avez aussi vu que les portails donnant 

sur la Poustelle s’ouvrent facilement. Ce sont des 

« petits travaux » que seuls des spécialistes peuvent 

faire, alors faites-vous connaître, venez apporter 

votre pierre à l’édifice.  

 

Merci de soutenir votre Église.  

 

Je choisis de donner 

Par virement : Église Protestante Unie de France : 

IBAN : FR76 1198 9000 0100 1336 0040 145 BIC : 

POUYFR21 

Par carte bancaire sur www.orthez.epudf.org  

Par chèque à l’ordre de l’Église Protestante Unie 

d’Orthez, que vous pouvez envoyer par courrier au 

23 place de la POUSTELLE 64300 ORTHEZ,  

En espèces lors des cultes 



Les dons par Pay Pal posent des problèmes : ils 

arrivent à Paris à la comptabilité de l’Église 

nationale qui doit rechercher à quelle Eglise locale 

il était destiné. Finalement, les dons arrivent au 

mois de mars l’année suivante, trop tard pour 

établir un reçu fiscal.  

Il est préférable de privilégier les virements (IBAN 

ci-dessus), c’est gratuit, il n’y a pas de frais 

bancaire.                                          Mireille Dufau 

 

QUOI DE NEUF ? 

 

Formation des prédicateurs 

30 mai à Orthez de 14h à 17h30 consacrée aux 

services funèbres. 

 

Culte à Orthézia 

2 juin à 16h à la maison de retraite Orthézia, rue 

Gaston Planté. 

 

Journée consistoriale 

A Bellocq le 7 juin avec la présence du Président 

du Conseil National de l’EPUdF, Christian 

BACCUET. 

10h30 : culte au temple de Bellocq 

12h30 : déjeuner au château 

14h30 : échanges avec Christian Baccuet sur 

l’Eglise d’aujourd’hui et de demain. 

 

Culte-partage 

Le prochain culte-partage aura lieu le 14 juin. Ces 

cultes sont l’occasion de débattre, de confronter les 

opinions à partir d’un thème donné. Après une 

introduction biblique une large place est donnée à 

la parole échangée en lieu et place d’une 

prédication. 

 

Pastorale régionale 

Marie Françoise VIALARD participera à la 

pastorale régionale du 16 au 18 juin à Colayrac-

Saint Cirq. 

 

Culte commun avec l’Eglise Evangélique Libre 

Comme à chaque fin d’année scolaire nos 2 Eglises 

partageront un culte le 28 juin. Lieu et horaire à 

préciser. 

 

Musée Jeanne d’Albret 

➢ Exposition jusqu’au 30 mai des icones 

abstraites réalisées par Jean-Rodolphe 

LOTH « Bizantum variabilis ». 

➢ Conférence de Jean-Rodolphe Loth le 20 

mai à 18h « La question des images : 

influences byzantines et réformées dans 

l’invention de l’abstraction ». 

➢ Nuit des musées le 23 mai de 19h à 23h. Le 

chœur Il momento vocale introduira la 

soirée. Visites thématiques à 20h30 et 

21h15, visite libre jusqu’à 23h. 

➢ Exposition temporaire à partir du 1er 

juillet : « La passion des Pyrénées-Emilien 

Frossard ». 

 

Nuit des veilleurs de l’Acat 

Cette année l’Acat organise la Nuit des veilleurs en 

partenariat avec l’Eglise verte « Soutenons les 

personnes persécutées qui défendent 

l’environnement ». 

Elle aura lieu le 1er juillet à 18h au temple d’Oloron 

(3 rue de la Fraternité). 

Co-voiturage possible à partir d’Orthez.  

 

CALENDRIER 

Cultes à Lagor 

30 mai et 20 juin à 18h30 au temple. Le 

culte de juin sera suivi d’un diner 

partagé. 

 

Acat 

22 mai et 22 juin à 14h salle basse. 

 

Etudes bibliques 

22 mai à 17h ; 26 juin à 17h30 suivie d’un 

repas partagé. Salle basse. Nous 

terminerons l’épître aux Ephésiens. 

 

Groupe biblique œcuménique de Lagor-

Mourenx 

5 juin sortie de fin d’année : le matin 

visite de l’abbaye de Maylis, messe et rencontre 

avec des membres de la communauté monastique ; 

l’après-midi visite de la crypte St Girons à 

Hagetmau. 

 

 

 

 



Catéchèse 

Petitous : 20 juin à 14h30 à 

l’Appart 

Ecole biblique : 3 juin à 10h à l’Appart 

KT : 20 mai et 3 juin à 14h à la salle paroissiale de 

Bellocq. 

 

Conseil presbytéral 

21 mai et 25 juin à 20h à la salle basse. 

 

Mise sous enveloppe de la lettre 

paroissiale 

3 juillet à 9h30 salle basse. 

 

 

 

 

Les incontournables 

o mardi à 15h15 culte à la Résidence Jeanne 

d’Albret. 

o mercredi à 16h : groupe de prière 

œcuménique charismatique à la salle basse. 

o dimanche à 10h30 : culte à ORTHEZ. 

(Sainte-Cène le 1er dimanche du mois). 

 

DANS NOS FAMILLES 

Naissance : Nina LAFONT, chez Martin et 

Manon. 

Décès : Jean-Robert JANINI. 

 

Nous partageons les joies et aussi les peines de 

tous. Pensez à nous faire part des nouvelles 

vous concernant : les fardeaux seront peut-être 

un peu moins lourds et les joies plus belles encore. 

 

 

 

 

 

 

                     

 

 

 

Eglise Protestante Unie d’Orthez :  

Pasteur : Marie-Françoise Vialard 23 place de la Poustelle 64300 Orthez 

marief.vialard@sfr.fr ou marie-francoise.vialard@epudf.org 

 05.59.69.01.18 et 06 80 00 90 92. En congé le mercredi 

Présidente : Martine Belet- 130 rue Principale 64150 Lagor  05 59 60 26 63 

Trésorière : Mireille Dufau- 1671 route de Bonnut 64300 Orthez  06 71 54 09 15 

 

Banque Pouyanne : Eglise Protestante Unie de France 

IBAN : FR76 1198 9000 0100 1336 0040 145. BIC : POUYFR21 

                                       Site internet : www.orthez.epudf.org  

 
Mention RGPD : Vous pouvez par tout moyen nous signifier que vous ne souhaitez plus recevoir d’informations de notre part. 
Nous supprimerons alors toutes vos données de notre liste d’envoi conformément au règlement N°2016/ 679 du 25 mai 2018 sur la protection 

des données. 

 

 

 

 

 

                  Prochaines lettres les 05/07 ; 06/09 ; 18/10 ; 29/12 
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